
 

 

 

Conditions d'accès: 
 Etre volontaire 
 Etre de nationalité Française 
 Etre âgé de 17 ans à 40 ans 
  Etre apte médicalement et être en bonne condition physique et mentale 
  Avoir effectué sa Journée d'Appel et de Préparation à la Défense (JAPD) ou Journée Défense et 

Citoyenneté (JDC) 
 Ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation (casier judiciaire vierge) 

Aucun diplôme n’est exigé pour devenir réserviste 
 
Avantages du statut de réserviste : 

 Une activité professionnelle (et parfois diplômante) en parallèle de votre vie civile 
 Des contrats renouvelables de 1 à 5 ans 
 Une rémunération journalière en fonction du grade. Possibilité d'obtenir des primes en fonction du 

poste 
 Un nombre de jours alloué en fonction de vos disponibilités : vacances, week-ends... (disponibilité 

minimum de 5 jours, jusqu’à 120 jours maximum) 
 Des spécialisations professionnelles 
 S’approprier des valeurs militaires : cohésion, service, leadership, engagement, dépassement de soi...  

Servir une cause qui vous fait GRANDIR ! 

 
Quel que soit votre parcours, il est valorisé !  
 
JE SUIS ÉTUDIANT 

 Une première expérience professionnelle valorisante pour les employeurs civils. 
 Un job étudiant épanouissant, plein de sens et à forte plus-value : acquisition de compétences 

telles que le management, la prise de décision, la gestion de crise... 
 Un calendrier adaptable aux périodes d'examens et aux vacances 

 

 

 



JE SUIS ACTIF  

 Faire votre métier autrement ou bien exercer une tout autre activité, à vous de décider ! 
 Votre employeur a l'obligation légale de vous libérer pour vos activités de réserve. 
 Si votre entreprise a signé une convention avec la Garde nationale, ce nombre de jours est 

plus conséquent. Renseignez-vous auprès de vos RH ! 

JE SUIS EN RECHERCHE D'EMPLOI  

 Conserver une activité professionnelle 
 Obtenir de nouvelles qualifications pour étoffer votre CV. 
 Expérience hautement valorisée par les employeurs civils : l'Armée de l'Air et de l'Espace 

comme label de qualité. 
 Vous conservez vos droits au chômage. 

 
Domaines d’activités : 

 Mécanique / Pilotes 
 Communication / Spatial / Instruction 
 Ressources Humaines et Secrétariat 
 Ingénieurs / Pilotage et Comptabilité  
 Ingénierie aéronautique / Encadrement  
 Logistique / Contrôle aérien  
 Renseignement / Sécurité et Protection  
 Cybersécurité & télécommunication  

Pour vous renseigner : 
Site devenir-aviateur.fr : 
https://devenir-aviateur.fr/la-reserve-operationnelle 
 
Sur Instagram : 
@reserveair 
 

Déposer un dossier de candidature : 

Le recrutement est permanent, vous pouvez soit : 

 Vous rendre sur le portail internet ROC (https://www.reservistes.defense.gouv.fr/) et vous 
créer un compte candidat. 

 Vous informer dans un des 52 bureaux Air des Centres d'information et de recrutement des 
forces armées (Bureaux Air du CIRFA). 

 


